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PROTOCOLE D’ACCORD DE PREFIGURATION ENTRE EPCI ADHERENTS  

D’UNE STRUCTURE UNIQUE PORTEUSE DES SAGE ELLE-ISOLE-LAITA, SCORFF ET BLAVET  

Entre 

Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale suivants :  

Lorient Agglomération, représentée par Monsieur le Président, Norbert METAIRIE, 
Quimperlé Communauté, représentée par Monsieur le Président, Sébastien MIOSSEC, 
Roi Morvan Communauté, représentée par Monsieur le Président, Michel MORVANT, 
Pontivy Communauté, représentée par Madame la Présidente, Christine LE STRAT, 
Auray Quiberon Terre Atlantique, représentée par Monsieur le Président, Philippe LE RAY ; 

Et 

 La Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional, Loïg CHESNAIS-GIRARD 

 

D’autres parts, 

Vu les délibérations des conseils communautaires approuvant les termes du présent protocole et autorisant leur 

Président à le signer, 

  

Préambule 

Une réflexion sur l’organisation des maîtrises d’ouvrage du grand cycle de l’eau sur les territoires des SAGE Ellé, 

Isole, Laïta, Scorff et Blavet et des EPCI concernés par la GEMAPI a été engagée par le Syndicat Mixte du SAGE 

Ellé-Isole-Laïta, le Syndicat Mixte du SAGE Scorff et le Syndicat Mixte du SAGE Blavet en 2016. Les EPCI concernés 

sont : Lorient Agglomération, Quimperlé Communauté, Roi Morvan Communauté, Guingamp Paimpol 

Agglomération, Communauté de Communes du Kreiz Breizh, Loudéac Communauté Bretagne Centre, Pontivy 

Communauté, Centre Morbihan Communauté et Auray Quiberon Terre Atlantique. 

Cette étude s’est traduite par l’élaboration de deux scénarios de gouvernance : 

- Un scénario regroupant les 3 structures syndicales porteuses des SAGE Ellé-Isole-Laïta, Scorff et Blavet, 

- Un scénario regroupant le Syndicat Mixte du SAGE Scorff et le Syndicat Mixte du SAGE Blavet 

uniquement, avec un statut quo pour le Syndicat Mixte Ellé-Isole-Laïta. 

Faute de consensus sur le choix d’un des scénarios, le comité de pilotage de l’étude intersage invitait les EPCI 

en juin 2018 à se rencontrer dans un objectif de dialogue sur le choix de gouvernance approprié. 

Les EPCI concernés se sont réunis à cinq reprises entre septembre 2018 et décembre 2019, ce qui a permis 

d’aboutir au présent protocole. 
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Article 1 : Objet  

Le choix retenu et partagé par la majorité des EPCI est le scénario regroupant les 3 structures syndicales 

porteuses des SAGE Ellé-Isole-Laïta, Scorff et Blavet.  

Le présent protocole a pour objet de définir les principes d’adhésion des EPCI membres des syndicats mixtes à 

la future structure syndicale porteuse des SAGE Ellé-Isole-Laïta, Scorff et Blavet qui résultera de la fusion de ces 

3 syndicats mixtes et l’engagement des EPCI et de la Région Bretagne à créer cette future structure.  

 

Article 2 : Les compétences communes de la future structure 

La future structure aura les compétences communes suivantes :  

 

 

Les adhérents pourront par ailleurs faire le choix de compétence à la carte dans les domaines suivants : 
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Article 3 : La représentativité des membres  

Concernant la représentativité au sein de la nouvelle structure de planification, les EPCI et la région Bretagne 

conviennent des principes suivants : 

- Aucun membre ne peut être majoritaire, 

- Toutes les EPCI disposent d’1 représentant au minimum, 

- La représentation est liée à la participation financière, 

- la Région souhaite laisser une forte représentation aux EPCI en déconnectant sa représentation de sa 

participation financière, elle aura un maximum de trois sièges. 

 

Article 4 : La clé de répartition des contributions financières 

La clé de répartition des contributions financières retenue pour les EPCI-FP est la suivante :  

50% potentiel fiscal / 50 % population. 

La Région Bretagne s’engage à une participation financière à hauteur de 35% des contributions statutaires du 

futur syndicat, les 65% restant à la charge des EPCI-FP selon la clé de répartition précitée. 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagement des EPCI 

L’ensemble des EPCI signataires du présent protocole s’engagent à adhérer à la future structure porteuse des 

SAGE Ellé-Isole-Laïta, Scorff et Blavet issue de la fusion du Syndicat Mixte du SAGE Elle Isole Laïta, du Syndicat 

Mixte du SAGE Scorff et du Syndicat Mixte du SAGE Blavet sous réserve du respect des règles relatives au 

fonctionnement de cette structure, décrites ci-dessus. 

Les EPCI adhérents sont les suivants : 

- Lorient Agglomération, 

- Quimperlé Communauté  

- Roi Morvan Communauté, 

- Pontivy Communauté, 

- Auray Quiberon Terre Atlantique. 

Les EPCI Communauté de Communes du Kreiz Breizh, Loudéac Communauté Bretagne Centre et Guingamp 

Paimpol Agglomération ne se sont pas pour l’instant positionnés sur leur adhésion à la future structure. Centre 

Morbihan Communauté a délibéré en juin 2019 en faveur du scénario regroupant les deux structures syndicales 

du Scorff et du Blavet uniquement. 

 

5.2 Engagement de la Région 

La Région Bretagne s’engage à adhérer à la future structure avec une contribution financière de 35 % des 

contributions statutaires du futur syndicat. Cette participation sera réinterrogée lorsqu’une structuration 

régionale verra le jour, afin de pouvoir permettre l’intégration du syndicat mixte regroupant le portage des 3 

SAGE, au sein de cette dernière. 
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Article 6 : Durée du protocole 

Le présent protocole est valable 1 an, à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Exécution du protocole  

Les représentants des EPCI et de la Région Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent protocole. 

Fait en 6 exemplaires, le  

 

Pour Lorient Agglomération,    Pour Quimperlé Communauté 

Le Président       Le Président 

 

 

Norbert METAIRIE      Sebastien MIOSSEC 

 

 

Pour Roi Morvan Communauté,    Pour Pontivy Communauté  

Le Président       La Présidente 

 

 

Michel MORVANT      Christine LE STRAT 

 

 

Pour Auray Quiberon Terre Atlantique,   Pour La Région Bretagne  

Le Président       Le Président 

 

 

Philippe LE RAY      Loïg CHESNAIS-GIRARD  
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